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Courrier du 8 mai 2026 
Objet : Détérioration de la situation en Cisjordanie – particulièrement dans la région de Jénine – : suites — et demandes de remboursements par Israël de biens détruits ou endommagés

Chère Madame Dockendorf,
Mesdames et Messieurs les Fonctionnaires du ministère des Affaires étrangères et de la Coopération,

Il y a huit jours, nous vous avons fait parvenir, Madame Langevin et moi-même, les dernières nouvelles de Jenine et de Cisjordanie à la suite d’échanges téléphoniques et épistolaires réguliers avec Madame Mostaham Salameh.

Je me permets de revenir vers vous pour vérifier si vous avez bien reçu et lu ce message et si vous avez pu en discuter avec Messieurs les Ministres concernés. Car, outre que la situation continue de se détériorer suite aux actions de plus en plus violentes des colons, nous avons reçu des informations plus précises sur les demandes irlandaises de remboursement par Israël de biens détruits ou endommagés, dont une école dans la vallée du Jourdain. Je me permets de vous faire suivre ces informations sous le lien suivant:    https://www.dropbox.com/scl/fi/dp16cs0vnjt8l34i091l7/20260424_Ireland-to-demand-Israel-pay-after-settlers-destroy-Irish-Aid-backed-school-in-occupied-West-Bank.docx?rlkey=5nmj009wtzp4tuhdmqeobbiwe&st=zvgloyu6&dl=0.

Ces informations nous réconfortent quelque peu : il y a donc des initiatives de divers gouvernements européens en vue d’obtenir des dédommagements par Israël de structures détruites ou endommagées cofinancées par ces gouvernements. Nous vous avons rappelé cette demande dans notre dernier courrier ainsi que lors d'entrevues antérieures avec vous. Pouvez-vous dès lors nous confirmer la participation du gouvernement du Luxembourg à ces requêtes de remboursement par Israël ? Et si oui, ne devrions-nous pas nous pencher ensemble sur les destructions ou endommagements plus ou moins importants réalisés par l’armée israélienne dans le camp et dans la ville de Jenine liés au projet Not To Forget et à son fonctionnement ? En tous les cas, nous nous tenons à votre disposition en vue de construire un éventuel dossier à ce effet. D’autres ONG sont sans doute concernées, dont l’ASTM.

Plus largement, permettez-nous de revenir sur les pratiques israéliennes des dernières semaines tant à Jenine qu’à Jérusalem et que dans d’autres régions de la Cisjordanie, sans parler de Gaza. Israël est en train de s’approprier la presque totalité du territoire palestinien, d’ex-pulser de plus en plus de familles de leur maison et de leur village, d’affamer et rendre "malades à en mourrir" des dizaines de milliers de Gazaouis, dont de très nombreux enfants, contre toutes les résolutions de l’ONU et toutes les dispositions du droit international. Et pourtant, l’Union européenne laisse faire, et quelque part, le Luxembourg avec elle, et refuse toujours de suspendre l’accord d’association entre elle et Israël ou même, plus simplement, d’adopter les moindres sanctions contre Israël. Alors que nous en sommes au xième train de sanctions à l’égard de l’URSS. Le deux poids deux mesures devient insupportable à la longue pour des défenseurs des droits. 

Nous osons encore espérer que le gouvernement du Luxembourg fera prochainement ce qui est en son pouvoir et qui relève de ses obligations incontournables en vertu du droit international,  sous peine de pouvoir être accusé prochainement de réelle complicité avec des pratiques facilitant des crimes de guerre, des crimes contre l’humanité sinon de crimes de génocide. Lors des entretiens que nous avons eus avec vous précédemment et lors d’autres rencontres, nous avons évoqué les nombreuses possibilités d’action du Luxembourg en ces domaines et les responsables ne pourront pas dire qu’ils ne savaient pas.

Je vous prie d’agréer, chère Madame Dockendorf, Mesdames et Messieurs les Fonctionnaires du ministère des Affaires étrangères et de la Coopération, l’expression de notre sincère considération,

Michel LEGRAND
Monique LANGEVIN,

Membres du Conseil d’administration 
Responsables des projets de développement du CPJPO en Palestine





Éléments de réponse de Madame DOCKENDORF
L’équipe du MAE a finalisé le dossier pour le ministre pour le Conseil affaires étrangères du lundi 11 mai à Bruxelles. 
L’équipe a travaillé en amont dans les groupes qui préparent le CAE, pour construire avec des pays like-minded un argumentaire en vue d’obtenir enfin des propositions concrètes de la part de la Commission pour des mesures contre Israël.
Pensent que des mesures commerciales, sur base de l’article 207 du Traités sur l’Union européenne, et en particulier des tarifs douaniers très élevés contre les produits des colonies, ont la meilleure chance de recueillir la nécessaire majorité qualifiée. 
Ont fait des sondages pour voir où en sont les autres États membres : pour l’instant, la majorité qualifiée n’est toujours pas réunie, mais espèrent que certains bougeront, et en particulier l’Italie, qui ferait la différence.
Une suspension de l’accord d’association, qui requiert une unanimité, est malheureusement impensable. 
Poussent aussi pour que des sanctions individuelles contre des colons violents soient enfin à nouveau adoptées. La Hongrie sous Victor Orban bloquait ces sanctions depuis octobre 2024. Avec le changement à Budapest, ce veto pourrait être levé.... Le ministre fera certainement pression au Conseil sur d’éventuels nouveaux récalcitrants sur ce sujet. Il avait déjà tapé du poing sur la table, quasiment littéralement, au CAE d’avril, mais se sont heurtés à une position très attentiste de la HRVP et surtout de la Commission. Il a explicitement mis l’argument du deux-poids-deux-mesures que l’UE est en train de pratiquer dans les points d’intervention envisagés. 
En résumé, le ministère espère que, collectivement, avec les Etats membres « like-minded », il pourrait obtenir des résultats, au moins un début de résultats, car toute décision de l’UE serait un signal envoyé au gouvernement Netanyahu. 
Pour la question des dédommagements, il convient de s’adresser aux collègues de la Coopération : car le MAE rejoint régulièrement les déclarations d’un groupe de donateurs coordonné (le « West Bank Protection Consortium »).
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